
Nos invités

Le séminaire s’adresse aux acteurs ruraux européens, à tous les bénéficiaires du Programme wallon de Développe-
ment rural, mais il vise également les acteurs du développement territorial sensibles à la gestion des biens publics : 
animateurs de structure territoriale, fédérations agricoles et environnementales, fédérations d’entreprises, adminis-
trations et élus régionaux et locaux, associations, experts et bureaux d’études, Groupes d’Action Locale wallons et 
européens, Réseaux régionaux et nationaux de développement rural,...
Une traduction simultanée en anglais, néerlandais et espagnol est organisée.

Rencontre européenne
LA GESTION DES BIENS PUBLICS ENVIRONNEMENTAUX : 

QUELLES POLITIQUES METTRE EN ŒUVRE ?
18 & 19 novembre 2010

Palais des Congrès - Namur

Pourquoi aborder ce thème ?

Les régions rurales d’Europe et de Wallonie produisent et nourrissent les peuples, fournissent de l’emploi, disposent 
d’une grande variété de paysages, abritent et contribuent à la conservation de la plus grande part de la biodiversité 
européenne, remplissent la majorité des fonctions écologiques (recharge des nappes, fertilité des sols, épuration, pro-
duction d’énergies renouvelables, …) et représentent des lieux importants de culture et de loisirs. Ces territoires sont 
en mutation profonde (agriculture, mutations spatiales, environnement, …) et affrontent de nouveaux défis (énergie, 
changement climatique). 

Les économistes et les décideurs politiques se posent actuellement la question de savoir si on peut donner un prix à 
la nature et comment on peut décider d’une valeur monétaire. L’idée sous-jacente est que tout écosystème naturel 
ou aménagé fournit des services pour la société. Ainsi quand je croque dans une pomme, quand je respire ou quand 
je bois un verre d’eau, je le dois au bon fonctionnement des écosystèmes. La nature rend donc des Services EcoSys-
témiques (SES) à la société. En s’interrogeant sur la valeur des SES, on cherche plus particulièrement à identifier des 
moyens de paiement des services environnementaux. Le rapport du Millénium Ecosystem Assesment propose une 
classification des SES en quatre catégories : 
•	 services d’approvisionnement (produits obtenus par les écosystèmes)
•	 services de régulation (bénéfices obtenus grâce au fonctionnement des écosystèmes)
•	 services culturels (bénéfices non matériels tels que la beauté d’un paysage)
•	 services d’appui (services primordiaux nécessaires à la production de tous les autres services).

Il s’agit donc ici de s’interroger sur le rôle que les agriculteurs, les forestiers ou les entreprises pourraient jouer en tant 
que gestionnaires d’écosystèmes aménagés. Pour avancer dans la réflexion, il convient d’abord envisager l’agriculture, 
la sylviculture et la relation entre entreprise et biodiversité sous un autre angle que celui utilisé habituellement. C’est 
un parcours de ces points de vues nouveaux, développés aussi ailleurs en Europe, et des possibilités de les appliquer 
à la Wallonie que se propose de faire le Réseau dans le cadre de cette rencontre européenne.

S’inscrire !
La participation aux deux journées de rencontre est gratuite.
Le nombre de places étant limité, merci de nous prévenir le plus rapidement possible en cas de désistement :-)

Le formulaire d’inscription est disponible via le lien suivant : http://www.surveymonkey.com/s/BiensPublics
Des informations et les modalités pratiques liées à votre choix de thème vous parviendront tout début novembre.

Nous contacter...

Toute information complémentaire peut être obtenue auprès de l’équipe d’animation du Réseau,
par mail : info@reseau-pwdr.be
par téléphone : +32 19 54 60 51

Dans le cadre de la Présidence belge du Conseil de l’Union européenne
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Thématique 2 - Entreprises et biens publics 
environnementaux
Comment passer d’une logique de protection de l’environnement à 
une logique de gestion des biens environnementaux ?

Les entreprises sont sensibles à la question des services éco-systémiques si 
elles veulent se développer durablement. D’abord du fait de l’augmentation 
des règlementations en la matière, mais aussi parce que la protection de la bio-
diversité et des écosystèmes devient la deuxième préoccupation environne-
mentale après le changement climatique.  
L’implantation de zones d’activités ou d’entreprises en milieu rural a un impact 
sur les écosystèmes ruraux : épuration des eaux, consommation énergétique, 
mobilité, dimension paysagère, consommation d’espace agricole...  Elle peut 
également avoir un lien fort avec le territoire en matière de production d’éner-
gie ou de biens à partir des ressources locales, d’utilisation de matériaux lo-
caux, de production de biens publics environnementaux,... et ainsi favoriser la 
diversification de l’économie rurale. 

Les entreprises et leurs fédérations intègrent petit à petit ces enjeux dans leurs 
préoccupations stratégiques : conseil en environnement, Plateforme euro-
péenne sur les entreprises et la biodiversité, création de réseaux et espaces de 
dialogue entreprises-scientifiques, mise oeuvre de méthodes telles que EMAS 
ou l’Analyse des Cycles de vie, …

Comment les entreprises installées en milieu rural as-
sument-elles leur responsabilité environnementale ? 
Comment se conforment-elles à la législation en vi-
gueur en matière de protection de l’environnement ? 
De quel accompagnement bénéficient-elles? Les sys-
tèmes de normes environnementales type EMAS et/
ou 14001 aident-ils les entreprises à mieux prendre en 
compte l’environnement et sa protection? 

Les entreprises adoptent-elles des stratégies concer-
tées (grappes, Système Productif Local) afin de prendre 
notamment en compte le cumul des risques, la prise en 
compte des effets dominos ? 

Les entreprises installées en milieu rural participent-
elles à la production de biens publics ? Quels emplois 
ou nouveaux services peuvent-elles générer dans 
ce secteur ? Comment passer d’une logique de lutte 
contre les atteintes à l’environnement à une logique de 
fourniture de biens publics environnementaux ? Com-
ment intégrer les principes de l’éco-conception dans 
leurs process?

Thématique 1 - Agriculture multifonctionnelle et 
gestion des biens publics environnementaux

L’agriculture participe à la production de nombreux biens publics environne-
mentaux comme par exemple les paysages et la préservation des patrimoines 
agricoles, la disponibilité et la qualité des eaux souterraines et de surface, la 
résilience face aux ruissellements et aux inondations, la biodiversité des terres 
agricoles, etc...

Ce rôle est progressivement reconnu, à plus forte raison quand l’agriculture 
se fait  «multifonctionnelle ». Un paiement en contrepartie de ces multiples 
contributions est de plus en plus à l’ordre du jour. Ainsi, la mise en œuvre des 
mesures agro-environnementales, la proposition de Paiements de Services En-
vironnementaux (FAO)… posent clairement la question des contributions de 
l’Agriculture dans la préservation des services environnementaux et leurs rétri-
butions, en lien avec les territoires. Où en est la réflexion aujourd’hui en Europe 
et en Wallonie sur ce thème ? Quelles sont les pistes d’actions à développer ? 

>>>   Les trois portes d’entrée thématiques / Les questionnements

Thématique 3 - La forêt multifonctionnelle au service 
de la société : quelle gestion pour quelles contributions ?

La prise en compte des services rendus par la forêt ouvre de nouvelles pers-
pectives et demande de réfléchir à de nouveaux modes de gestion des espaces 
forestiers. Le forum proposé tentera de montrer comment une gestion inno-
vante et raisonnée en fonction des différents rôles de la forêt, peut apporter 
des plus-values certaines aux propriétaires (qu’ils soient privés ou publics) et 
aux usagers. En ce sens, la mise en place de Paiements pour les Services Envi-
ronnementaux contribue à la gestion durable des forêts.

Au travers d’exemples présentés, vous découvrirez comment une même fo-
rêt peut être tour à tour source de revenus, habitat, terrain d’expérimentation 
scientifique, aire de jeu  et de découverte, etc.

Qu’entend-on par « Forêt multifonctionnelle » et quels 
sont les différents services rendus par les écosystèmes 
forestiers? 
Comment la multifonctionnalité de la forêt est-elle ap-
préhendée au niveau européen ?
Comment les gestionnaires des autres Etats membres 
prennent-ils en compte la multifonctionnalité de la fo-
rêt ? Quelle gestion adaptée ? Quels objectifs ? Quelles 
contraintes ? Pour quels résultats ?
Comment un propriétaire privé oriente sa gestion fores-
tière vers une gestion multifonctionnelle ? Avec quels 
objectifs ? Quels sont les bénéfices et les contraintes 
rencontrées ?
Comment une forêt privée peut-elle devenir à la fois un 
lieu d’expérimentation et un lieu de récréation ?

Multifonctionnalité de l’agriculture et contribution à la 
production de biens publics environnementaux, com-
ment renforcer les synergies ? 
Comment assurer une meilleure intégration des me-
sures agro-environnementales dans une démarche ter-
ritoriale ? 
Approche par les services écosystémiques, approche 
novatrice ? Comment s’en servir pour développer une 
meilleure caractérisation des biens publics et de la 
contribution de l’agriculture à ceux-ci ?
Mise en place de Paiements de Services Environnemen-
taux : est-ce envisageable ? Comment procéder ? 
Comment les mesures des Programmes de développe-
ment rural contribuent-elles à la production de services 
environnementaux ?
Comment renforcer la prise en compte des biens pu-
blics environnementaux dans les politiques de déve-
loppement rural ? Quelles responsabilités pour quels 
acteurs de la société ?
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18 novembre - Conférences et forums

09H30 : Accueil café et croissants

10h00 : Conférences - Mise en contexte

•	 Accueil et introduction de la journée par le Ministre des Travaux publics, de l’ Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, 
de la Forêt et du Patrimoine

•	 Contexte européen : principaux résultats des travaux du Groupe de Travail Thématique européen sur les Biens 
publics, par Christiane Canenbley, Commission européenne, DG AGRI, Unité Evaluation

•	 Entreprises et gestion des biens publics environnementaux, par Michel Trommetter , Directeur de Recherche à l’IN-
RA Grenoble (France)

•	 Forêt multifonctionnelle et services rendus par les écosystèmes forestiers, par Clunie Keenleyside, IEEP Research 
Fellow - Agriculture and Land Management Programme (UK)

•	 Agriculture multifonctionnelle et biens publics, par Gijs Kuneman(Pays-Bas)
•	 Questions d’un panel de membres du Réseau et des Ambassadeurs ruraux aux orateurs de la matinée 

13h00 : Repas 

14h30-16h30 : Forums thématiques - Témoignages et présentation d’expériences

Atelier 1 - Agriculture multifonctionnelle
•	 The BurrenLIFE Project : agriculture durable et préservation des services environnementaux pour un territoire euro-

péen d’exception, par Dr. Brendan Dunford (Irlande)
•	 Eemland hoeven : multifonctionnalité de l’agriculture, nouveaux entreprenariats ruraux, relation ville-campagne, par 

Jan Huijgen (Pays-Bas)
Atelier 2 - Entreprises et biens publics environnementaux
•	 Intégration de la gestion des biens environnementaux dans la stratégie des entreprises, par Michel Trommetter (France)
•	 Gestion environnementale du Parc d’activités de Sars et Rosière (Projet LIFE), par Pierre Guidez, CCI Valenciennois 

(France)
Atelier 3 - Forêt et multifonctionnalité
•	 Parc Régional Alcornocales et Réserve naturelle de Dehesas de Sierra Morena, par Eduardo Crespo de Nogueira Greer 

(Andalousie - Espagne) 
•	 Projet LEADER à confirmer (Suède)
•	 Rôle multifonctionnel de la forêt et gestion concertée, l’exemple d’un Bosgroep, par Jan Seynaeve, Zuiderkempen 

Bosgroep (Belgique - Flandres)

19h00 : Repas convivial offert par le Réseau (inscription obligatoire)

19 novembre - Visites de terrain et ateliers 

			   (ou conférence «Entrepreunariat rural» - voir page suivante)

07h30 : Transfert des délégations étrangères vers la conférence «Entrepreunariat rural» à Turnhout

09h00-15h30 : Visites de terrain et ateliers
La logistique de chaque groupe de travail sera précisée aux participants après confirmation de l’inscription.

Atelier 1 - Agriculture multifonctionnelle
•	 Néthen (Grez-Doiceau) : Potager collectif  «Graine de vie» (permaculture, traction animale et vente de paniers de fruits 

et légumes bio) + Coopérative Agribio (agriculture biologique et transformation) + Agroforesterie + Projet «Grez en 
Transition», par Hermann Pirmez, agriculteur, Président de Bioforum Wallonie

•	 Chaumont-Gistoux : Aménagement d’un bassin versant dans le cadre de la lutte contre l’érosion et les coulées 
boueuses, en collaboration avec l’Asbl Greenotec, le groupement GISER et le GIREA

•	 Gestion de la ressource «eau» dans le cadre du Contrat Rivière Dyle-Gette
•	 Agroforesterie en Wallonie : état de la question avec Benoît Noël du GAL Condruses
•	 Ferme pédagogique
Atelier 2 - Entreprises et biens publics environnementaux
•	 Carmeuse : Intégration de la  production dans un système de management de l’environnement (ISO 14001).
•	 Ecosem : Production de semences et de plantes de fleurs sauvages indigènes, étude et conception d’aménagements 

à caractère naturel d’espaces verts publics et privés
Atelier 3 - Forêt et multifonctionnalité
•	 Forest Life, forêt privée de Sart-Bernard (présentation du projet et visite commentée de 7 stations forestières)
•	 Bois de Lauzelle à Louvain-la-Neuve, forêt didactique de l’Université Catholique de Louvain

16h00-17h00 : Restitution des ateliers et clôture au Palais des Congrès
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18 & 19th November 2010

E u r o p e a n  R u r a l  D a y s

Management 
of environmental 

public goods 
(18/11- Namur)

Supporting regional 
entrepreneurship 

(19/11 - Turnhout)

A collaboration between 
Dutch and Walloon Rural Networks

Programme and registration :
http://eu-ruraldays.blogspot.com

Fonds européen agricole pour le développement rural : l’Europe investit dans les campagnes

19 novembre - Conférence «Supporter l’entrepreneunariat régional»

Intéressé par ce thème  plutôt que par celui des «Biens publics» ? 

Nos collègues du Réseau rural néerlandais organisent le 19 novembre une journée de rencontre internationale 
autour de l’entrepreunariat rural. Cette journée est organisée en partenariat avec le Réseau wallon qui propose de 
piloter vers Turnhout les membres des délégations étrangères et wallons intéressés. Des liens seront assurés entre 
les deux conférences par des Ambassadeurs ruraux du Point Contact européen et des deux Réseaux organisateurs.

Une traduction simultanée anglaise est prévue.

N’hésitez pas à consulter le programme et vous inscrire via le lien http://eu-ruraldays.blogspot.com 
ou directement sur le site  http://www.kempenconferentie.eu

Pour toute information complémentaire, contactez Cécile Schalenbourg !
Tel : 0032 19 54 60 51 ou c.schalenbourg@reseau-pwdr.be 


